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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de compactage de déchets permettant d’en former des
balles aisément transportables.
[0002] Un domaine d’application envisagé, est notam-
ment mais non exclusivement, celui du compactage des
déchets en matière plastique, incorporant en particulier
des films plastiques malaisés à comprimer.
[0003] Des dispositifs de compactage de déchets con-
nus comprennent un espace de réception sensiblement
cylindrique ouvert sur le dessus permettant de charger
précisément les déchets. Aussi, ces dispositifs de com-
pactage comprennent une colonne qui est adaptée être
portée verticalement au centre de l’espace de réception
et un rouleau de compactage s’étendant sensiblement
horizontalement, lequel rouleau de compactage est relié
à la colonne par l’intermédiaire d’un bloc de renvoi. Ainsi,
à mesure que les déchets sont chargés par le dessus
dans l’espace de réception, le rouleau étant à la fois en-
traîné en rotation autour de l’axe de la colonne verticale
et aussi en rotation sur lui-même, il vient compacter les
déchets à mesure de leur chargement par couche suc-
cessive, sous l’effet du propre poids du rouleau.
[0004] De tels dispositifs de compactage de déchets
permettent ainsi d’obtenir aisément des balles cylindri-
ques de déchets à base de cartons. En revanche, s’agis-
sant des matériaux plastiques, ils sont plus malaisés à
compacter et lorsqu’ils sont sous forme de film, ils tendent
à s’enrouler autour de la colonne et à s’accumuler sur le
bloc de renvoi entre le rouleau et la colonne. Une telle
accumulation de déchets plastiques provoque des bour-
rages nécessitant une intervention humaine.
[0005] Aussi, il a été imaginé, d’une part d’installer à
l’intérieur du rouleau de compactage, du côté de son ex-
trémité reliée au bloc de renvoi, une couronne dentée
munie de dents orientées vers le centre, et d’autre part
de ménager une fente de passage de la couronne dentée
dans une portion du bloc de renvoi. De la sorte, on vient
cisailler les déchets plastiques qui viennent s’agglomérer
entre le rouleau et le bloc de renvoi. On pourra se référer
au document FR 2 823 695, lequel décrit conformément
au préambule de la revendication 1, un tel agencement.
[0006] Malgré la mise en œuvre de tels moyens de
coupe, les déchets plastiques filmogènes convergent et
s’agglomèrent entre la colonne verticale et le rouleau de
compactage sur le bloc de renvoi à mesure de la rotation
du rouleau et du bloc.
[0007] Aussi, un problème qui se pose et que vise à
résoudre la présente invention est de fournir un dispositif
de compactage plus efficace qui permette d’éviter les
bourrages durant le compactage des déchets plastiques.
[0008] Dans le but de résoudre ce problème, il est pro-
posé un dispositif de compactage de déchets adapté à
être monté mobile dans un espace de réception, ledit
dispositif de compactage comprenant : une colonne
adaptée à être portée sensiblement verticalement au
centre dudit espace de réception ; un bloc de renvoi mon-

té à rotation sur ladite colonne, ledit bloc de renvoi étant
monté dans le prolongement de ladite colonne ; un rou-
leau de compactage présentant une extrémité montée à
rotation sur ledit bloc de renvoi, ledit rouleau de compac-
tage s’étendant selon une direction sensiblement per-
pendiculairement à ladite colonne ; des organes d’en-
traînement pour pouvoir entraîner simultanément ledit
bloc de renvoi en rotation par rapport à ladite colonne et
ledit rouleau de compactage en rotation par rapport audit
bloc de renvoi ; et, des moyens de coupe installés entre
ladite colonne et ledit rouleau de compactage pour cou-
per lesdits déchets entourant ladite colonne. Lesdits
moyens de coupe comprennent un organe de cisaillage
monté sur ladite colonne et un contre-organe de cisailla-
ge monté sur ledit bloc de renvoi adapté à venir croiser
ledit organe de cisaillage à chaque tour dudit bloc de
renvoi.
[0009] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans la mise en œuvre d’organes de cisaillage sur la
colonne, qui elle, demeure fixe, et de contre-organes de
cisaillage sur le bloc de renvoi qui lui est entraîné en
rotation sur lui-même. À chaque tour du bloc de renvoi
l’organe de cisaillage et le contre-organe de cisaillage
coopèrent l’un avec l’autre de sorte que les matériaux
plastiques qui s’agglomèrent sur le bloc de renvoi et en
particulier sur le contre-organe de cisaillage sont alors
cisaillés avant de pouvoir s’agglomérer. Partant, ces dé-
chets plastiques sont immédiatement entraînés sous le
rouleau qui vient alors les compacter en formant la balle.
La colonne divulguée selon l’art antérieur précité, est
bien équipée de couteaux, mais ceux-ci ne viennent croi-
ser nul contre-organe de cisaillage qui serait installé sur
le bloc de renvoi.
[0010] Selon un mode de mise en œuvre de l’invention
particulièrement avantageux, ledit contre-organe de ci-
saillage est monté au droit dudit rouleau de compactage.
Autrement dit, le contre-organe de cisaillage est monté
sur le bloc de renvoi, dans la même position angulaire
que le rouleau de compactage ou bien encore, en regard
de celui-ci. De la sorte, puisque c’est entre le rouleau de
compactage et la colonne, et plus précisément sur le bloc
de renvoi, que viennent naturellement s’agglomérer les
déchets plastiques, les moyens de coupe jouent pleine-
ment leur rôle et sont alors plus efficaces à ce niveau.
[0011] Conformément à l’invention, ledit contre-orga-
ne de cisaillage présente une rainure, tandis que ledit
organe de cisaillage comprend un doigt apte à venir
s’étendre à l’intérieur de ladite rainure. Ainsi, comme on
l’expliquera plus en détail dans la suite de la description,
le contre-organe de cisaillage comprend un sabot installé
en position fixe sur le bloc de renvoi et la rainure est
ménagée dans ledit sabot. Préférentiellement, ladite rai-
nure s’étend en arc. Le centre de l’arc est alors un point
situé sensiblement sur l’axe de rotation du bloc de renvoi.
De la sorte, le doigt de l’organe de cisaillage qui lui est
en position fixe par rapport à l’axe de rotation du bloc de
renvoi, vient s’étendre dans la rainure en arc, sans entrer
en contact avec les flancs de la rainure, durant le mou-
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vement du contre-organe de cisaillage. Autrement dit, si
l’on permute les référentiels, le doigt décrit un arc de
cercle par rapport au sabot dans la rainure en arc. Ainsi,
dès l’instant où le doigt pénètre dans l’extrémité de la
rainure, il provoque alors le cisaillement des déchets
plastiques qui se sont accumulés précisément sur le sa-
bot.
[0012] Au surplus, et selon un mode de réalisation de
l’invention particulièrement avantageux, ledit contre-or-
gane de cisaillage présente une extrémité libre sensible-
ment prismatique triangulaire, tandis que ledit organe de
cisaillage présente une échancrure pour recevoir ladite
extrémité libre. Ainsi, à l’inverse, l’organe de cisaillage
présente une échancrure dans laquelle vient s’engager
l’extrémité libre prismatique triangulaire du contre-orga-
ne de cisaillage à chaque tour du bloc de renvoi. De la
sorte, les déchets plastiques qui s’agrègent également
sur l’extrémité du contre-organe de cisaillage sont éga-
lement cisaillés pour lutter contre leur agrégation sur le
contre-organe de cisaillage.
[0013] Aussi, et selon un mode de mise en œuvre pré-
féré, ladite extrémité libre sensiblement prismatique
triangulaire vient s’étendre en surplomb dudit rouleau de
compactage. De la sorte, on vient limiter l’agrégation de
déchets plastiques entre le rouleau et le bloc de renvoi
comme on l’expliquera plus en détail dans la suite de la
description.
[0014] Préférentiellement, ladite extrémité libre sensi-
blement prismatique triangulaire et ladite rainure présen-
tent un premier flanc commun. Ainsi, l’extrémité libre pris-
matique et la rainure sont contigus de manière à rendre
plus efficace le cisaillage des déchets plastiques venant
s’agréger sur le contre-organe de cisaillage. Aussi, ledit
doigt et ladite échancrure présentent un second flanc
commun. De la sorte, le doigt et l’échancrure coopèrent
respectivement avec la rainure et l’extrémité libre pris-
matique. En outre, ledit organe de cisaillage présente,
avantageusement, une bordure libre tranchante se pro-
longeant le long de ladite colonne. Ainsi, la bordure libre
tranchante vient s’étendre sensiblement verticalement
au-dessus du doigt et elle permet une première découpe
des déchets plastiques longitudinaux entraînés autour
de la colonne par le bloc de renvoi. Préférentiellement,
ladite bordure libre tranchante présente une pluralité de
dents. Grâce aux dents, qui viennent s’ancrer dans les
déchets plastiques sous forme de films notamment,
ceux-ci ne glissent pas le long de la bordure tranchante,
et ils sont alors plus aisément coupés.
[0015] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, donné
à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
de dessus d’un dispositif de compactage conforme
à l’invention ;

- la Figure 2 est une vue schématique en coupe axiale

d’un élément du dispositif de compactage illustré sur
la Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue schématique de détail en
perspective d’un élément représenté sur la Figure
2 ; et,

- la Figure 4 est une vue schématique en perspective
de détail d’éléments représentés sur la Figure 2 et
incluant celui illustré sur la Figure 3.

[0016] La Figure 1 montre un dispositif de compactage
10 conforme à l’invention. Il comprend une première par-
tie formant potence 12 et une seconde partie de réception
14 destinée à être engagée sous la première partie for-
mant potence 12. Ainsi, cette dernière comprend un pro-
filé en U 16 maintenu en position verticale sur une paroi
de sol 15, grâce à une embase 18 présentant deux lon-
gerons 20, 22 écartés l’un de l’autre. Les deux longerons
20, 22 délimitent sur la paroi de sol 15 une surface de
réception 25. Aussi, le dispositif de compactage 10 com-
porte une partie supérieure 27 qui vient s’étendre en sur-
plomb de la surface de réception 25. Ainsi, la partie su-
périeure 27 et la surface de réception 25 délimitent-elles
verticalement un espace de réception 29. En outre, la
partie supérieure 27 comprend une chemise cylindrique
à base circulaire 31 et délimitant une ouverture supérieu-
re 32 et une ouverture inférieure opposée 34.
[0017] Le profilé en U 16 est adapté à former glissière.
Aussi, le dispositif de compactage 10 comporte un bras
24 présentant une première extrémité 26 montée à cou-
lissement dans la partie supérieure du profilé en U 16 et
une seconde extrémité opposée 28. La première extré-
mité 26 du bras est équipée de moyens moteurs non
représentés permettant de coopérer avec une crémaillè-
re logée à l’intérieur du profilé en U 16 pour pouvoir en-
traîner le bras 24 en translation selon une direction ver-
ticale.
[0018] Le bras 24 s’étend en surplomb de la partie su-
périeure 27 du dispositif de compactage 10 et à sa se-
conde extrémité 28 est installée une colonne 30. La co-
lonne 30 est maintenue verticalement sensiblement
coaxialement à l’intérieur de la chemise cylindrique 31.
[0019] La colonne 30 présente une extrémité supérieu-
re de colonne 36 accueillant ici un moteur hydraulique
38, et une extrémité inférieure 40 accueillant un bloc de
renvoi 42. Et le bloc de renvoi 42 reçoit latéralement un
rouleau de compactage 44. Le rouleau de compactage
44 comprend en saillie de sa surface cylindrique des as-
pérités en pointe 47 de diamant ou de flèches, permettant
de venir en prise dans les déchets plastiques pour pou-
voir mieux les entraîner. Au surplus, le bloc de renvoi 42
et la colonne 30 reçoivent des moyens de coupe 46 que
l’on va décrire en détail en référence à la Figure 2.
[0020] La Figure 2 illustre en coupe axiale la colonne
30, le bloc de renvoi 42 qui la prolonge et le rouleau 44
relié au bloc de renvoi 42, par l’intermédiaire de l’une de
ses extrémités 43. On observera que le rouleau de com-
pactage 44 présente une extrémité de liaison 43 et à
l’opposé une extrémité libre 47. Au surplus, le rouleau
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de compactage 44 présente au droit de son extrémité de
liaison 43 une bordure libre 49. Aussi, sont représentés
sur cette Figure et de façon fonctionnelle, le bras 24 mon-
té mobile en translation verticale dans le profilé en U 16.
[0021] Ainsi, le bloc de renvoi 42 est monté à rotation
sur lui-même à l’extrémité inférieure 40 de la colonne 30,
et autour d’un axe vertical Z coaxial précisément à la
colonne 30. Aussi, pour ce faire, le bloc de renvoi 42 est
équipé d’un palier supérieur 41 à l’intérieur duquel d’ex-
trémité inférieure 40 de la colonne 30 est monté libre en
rotation mais au surplus, qui permet de suspendre le bloc
de renvoi 42 à la colonne 30 par des moyens non repré-
sentés ici.
[0022] La colonne 30 est creuse et elle présente en
son centre un arbre de transmission 45 s’étendant depuis
le moteur hydraulique 38 jusque dans le bloc de renvoi
42. À son extrémité libre, l’arbre de transmission 45 com-
porte une première roue conique 48 laquelle engrène
une deuxième roue conique 50 perpendiculaire. Cette
deuxième roue conique 50 est liée en rotation à un arbre
de renvoi 52. L’arbre de renvoi 52 est monté libre en
rotation par rapport au bloc de renvoi 42. En outre, l’arbre
de renvoi 52 s’étend selon une direction perpendiculaire
à l’arbre de transmission 45. Aussi, l’arbre de renvoi pré-
sente une extrémité arrière 54 montée en rotation libre
dans un palier arrière 56 solidaire du bloc de renvoi 42.
L’arbre de renvoi 52 présente une extrémité avant 58 liée
en rotation et en translation au rouleau 44. L’arbre de
renvoi 52 présente une portion intermédiaire 60 montée
libre en rotation dans un palier avant 62 solidaire du bloc
de renvoi 42.
[0023] En outre, l’extrémité arrière 54 de l’arbre de ren-
voi 52 est équipée d’une troisième roue conique 64 logée
dans le bloc de renvoi 42. Et cette troisième roue conique
64 engrène une quatrième roue conique 66 située à l’in-
térieur du bloc de renvoi 42, laquelle quatrième roue co-
nique 66 est perpendiculaire à la troisième roue conique
64, et elle est solidaire de la colonne 30. Conséquem-
ment, l’arbre de transmission 45 traverse librement la
quatrième roue conique 66 laquelle est montée coaxia-
lement à la colonne 30.
[0024] De la sorte, et d’un point de vue cinématique,
on comprend que l’entraînement en rotation du seul arbre
de transmission 45 par l’intermédiaire du moteur hydrau-
lique 38, va permettre à la fois d’entraîner le rouleau 44
autour de l’axe X de celui-ci commun avec l’arbre de
renvoi 52, et d’entraîner en rotation le bloc de renvoi 42
sur lui-même autour de l’axe vertical Z. En effet, si en
vue de dessus l’arbre de transmission 45 est entraîné
dans le sens trigonométrique, grâce à la première roue
conique 48 engrènant la deuxième roue conique 50, on
provoque à la fois le mouvement de rotation du bloc de
renvoi 42 dans le même sens trigonométrique autour de
l’axe vertical Z et la rotation du rouleau de compactage
44 dans le sens trigonométrique, vu depuis le bloc de
renvoi 42, grâce à l’engrènement de la troisième roue
conique 64 avec la quatrième roue conique 66.
[0025] Aussi, on retrouve sur cette Figure 2 les moyens

de coupe 46 que l’on va décrire en détail. Le bloc de
renvoi 42 définit un épaulement supérieur 68 sur lequel
est installé un sabot 70 au droit du rouleau de compac-
tage 44 et de son arbre de renvoi 52. Ainsi, le sabot 70
est solidaire du bloc de renvoi 42 et il est libre par rapport
à la colonne 30. Le sabot 70 présente une rainure en U
72, s’étendant en arc et une extrémité libre prismatique
triangulaire 74 qui la borde. On observera que l’extrémité
libre 74 vient s’étendre en surplomb de la bordure libre
49 du rouleau de compactage 44. Grâce à ces caracté-
ristiques, on limite l’intrusion de déchets plastiques entre
le rouleau de compactage 44 et le bloc de renvoi 42. Le
sabot 70 forme ainsi un contre-organe de cisaillage com-
me on l’expliquera ci-après.
[0026] En outre, sur la colonne 30 est installé un orga-
ne de cisaillage 76 comprenant un doigt 78 adapté à
venir s’étendre dans la rainure en U 72 et une lame de
coupe 80 surmontant le doigt 78. On observera que les
dimensions du doigt 78 sont égales, au jeu fonctionnel
près, à la section droite de la rainure en U 72. L’organe
de cisaillage 76 comprend une bordure de fixation 82
reliée radialement à la colonne 30. Il comprend à l’opposé
une bordure tranchante 84. Au surplus, l’organe de ci-
saillage 76 présente une échancrure en V 86 à l’intérieur
de laquelle est adaptée à venir s’étendre l’extrémité libre
prismatique 74 du sabot 70. On observera également
que la section droite de l’extrémité libre prismatique 74
présente une forme et des dimensions équivalentes à
celles de l’échancrure en V 86, au jeu fonctionnel près.
[0027] On se référera à présent sur la Figure 3 mon-
trant plus en détail le sabot 70 et notamment sa partie
supérieure présentant la rainure en U 72 s’étendant en
arc et l’extrémité libre prismatique triangulaire 74. On ob-
servera que l’extrémité libre 74 s’étend également en arc
en suivant la rainure en U 72 qu’elle borde. Aussi, la
courbure de la rainure en U 72 présente un centre C situé
au voisinage de l’axe Z correspondant à l’axe de symétrie
de la colonne 30.
[0028] La rainure en U 72 définit un premier flanc droit
88 qui rejoint un bord 90 lequel se prolonge par un flanc
oblique 92 de l’extrémité libre prismatique 74. Aussi, la
rainure en U 72 présente une entrée 94 et une sortie
opposée 96, compte tenu des sens de rotation définis en
regard de la Figure 2. Aussi, l’entrée 94 et la sortie op-
posée 96 sont permutés lorsque le sens de rotation est
inversé. L’entrée 94 définit deux arêtes opposées et une
arête de fond permettant le cisaillage comme on l’expli-
quera ci-après. Au surplus, le flanc oblique 92 définit une
arête oblique.
[0029] On se référera à présent à la Figure 4, sur la-
quelle on retrouve le sabot 70, mais aussi l’organe de
cisaillage 76 solidaire de la colonne 30 et dont le doigt
78 est engagé à l’intérieur de la rainure en U 72. On
retrouve également sur cette Figure le rouleau de com-
pactage 44 et sa bordure libre 49 que vient surplomber
l’extrémité libre prismatique 74. On y retrouve également
l’échancrure en V 86 de l’organe de cisaillage 76 dans
laquelle vient s’étendre l’extrémité libre prismatique 74.
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[0030] Compte tenu de la forme en arc de la rainure
en U 72, et de l’extrémité libre prismatique 74, on com-
prend que le mouvement du sabot 70 en rotation autour
de l’axe de Z de la colonne 30 permet au doigt 78 de
balayer la rainure en U 92 de l’entrée 94 jusqu’à la sortie
96 en décrivant un arc et en restant à distance mais au
voisinage des deux flancs opposés et du fond de rainure
72. Il en est de même pour l’extrémité libre prismatique
triangulaire 74 vis-à-vis de l’échancrure en V 86.
[0031] On retrouve également sur cette Figure 4 la bor-
dure tranchante 84 de l’organe de cisaillage 76 dans la-
quelle sont taillés des dents 98.
[0032] De la sorte, et grâce à l’agencement de l’organe
de cisaillage 76 et du sabot 70 sur le bloc de renvoi 42,
lorsque les déchets plastiques longitudinaux et généra-
lement sous forme de film, viennent s’accumuler entre
le rouleau de compactage 44 et la colonne 30 et qu’ils
viennent prendre appui sur le sabot 70, à chaque tour de
bloc de renvoi 42, ces déchets plastiques sont cisaillés
et déchiquetés par la double coopération du doigt 78 et
de la rainure en U 72 ; et l’extrémité libre prismatique
triangulaire 74 et de l’échancrure 86. De surcroît, et grâce
à la bordure tranchante 84 munie de dents 98, les dé-
chets plastiques viennent s’ancrer à l’une de leurs extré-
mités sur l’organe de cisaillage 76 tandis que l’autre ex-
trémité est entraînée par le rouleau de compactage 44.
De la sorte, les déchets plastiques sont étendus et vien-
nent s’appliquer plus aisément contre le sabot 70 et su-
bissent ainsi le cisaillage.
[0033] Aussi, on observera que, lorsque les déchets
plastiques viennent s’accumuler à l’entrée de la rainure
94, lorsque le doigt 78 de l’organe de cisaillage 76 pé-
nètre dans la rainure en U 72, il cisaille une partie de ces
déchets plastiques accumulés. L’autre partie est alors
étirée à mesure que le doigt 78 chemine dans la rainure
en U 72 pour finalement la déchiqueter.
[0034] On reviendra à présent à la Figure 1 sur laquelle
on retrouve la première partie 12 et la seconde partie de
réception 14 du dispositif de compactage 10 selon l’in-
vention.
[0035] Ainsi, le dispositif de réception 14 présente une
palette roulante 100 destinée à recevoir un sac plastique
de réception maintenu par un arceau support 102. La
palette roulante 100 supporte également un carter de
protection 104 apte à entourer le sac en plastique précité.
De la sorte, la palette roulante 100 est entraînée en trans-
lation sur la surface de réception 25 de manière à venir
en aplomb de la chemise cylindrique 31, le carter de pro-
tection 104 venant alors refermer l’espace de réception
29.
[0036] De la sorte, on introduit les déchets plastiques
par le haut à travers l’ouverture 32 de manière à ce qu’ils
puissent s’acheminer tout d’abord dans le fond du sac
plastique en appui sur la palette roulante 100, tandis que
le bras 24 est descendu à son minimum pour que le rou-
leau de compactage 44 puisse compacter les déchets
plastiques au fur et à mesure de leur introduction à tra-
vers l’ouverture 32. Le sens de rotation du bloc de renvoi

42 et conséquemment, du rouleau de compactage 44
est régulièrement inversé au bout d’un certain nombre
de tours du bloc de renvoi 42. Et à chaque tour du bloc
de renvoi 42, le sabot 70 formant le contre-organe de
cisaillage, vient croiser l’organe de cisaillage 76, et par
là-même, vient cisailler les déchets plastiques agrégés
entre le rouleau de compactage 44 et la colonne 30.

Revendications

1. Dispositif de compactage (10) de déchets adapté à
être monté mobile dans un espace de réception (25),
ledit dispositif de compactage comprenant :

- une colonne (30) adaptée à être portée sensi-
blement verticalement au centre dudit espace
de réception (25) ;
- un bloc de renvoi (42) monté à rotation sur
ladite colonne (30), ledit bloc de renvoi (42) étant
monté dans le prolongement de ladite colonne
(30) ;
- un rouleau de compactage (44) présentant une
extrémité (43) montée à rotation sur ledit bloc
de renvoi (42), ledit rouleau de compactage (44)
s’étendant selon une direction sensiblement
perpendiculairement à ladite colonne (30) ;
- des organes d’entraînement (45, 48, 50, 52,
64, 66) pour pouvoir entraîner simultanément
ledit bloc de renvoi (42) en rotation par rapport
à ladite colonne (30) et ledit rouleau de compac-
tage (44) en rotation par rapport audit bloc de
renvoi (42) ; et,
- des moyens de coupe (70, 76) installés entre
ladite colonne (30) et ledit rouleau de compac-
tage (44) pour couper lesdits déchets entourant
ladite colonne (30);
lesdits moyens de coupe comprenant un organe
de cisaillage (76) monté sur ladite colonne (30)
et un contre-organe de cisaillage (70) monté sur
ledit bloc de renvoi (42) adapté à venir croiser
ledit organe de cisaillage (76) à chaque tour du-
dit bloc de renvoi (42) ;
caractérisé en ce que ledit contre-organe de
cisaillage (70) présente une rainure (72), tandis
que ledit organe de cisaillage (76) comprend un
doigt (78) apte à venir s’étendre à l’intérieur de
ladite rainure (72).

2. Dispositif de compactage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit contre-organe de ci-
saillage (70) est monté au droit dudit rouleau de com-
pactage (44).

3. Dispositif de compactage selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que ladite rainure (72)
s’étend en arc.
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4. Dispositif de compactage selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
ledit contre-organe de cisaillage (70) présente une
extrémité libre sensiblement prismatique triangulai-
re (74), tandis que ledit organe de cisaillage (76)
présente une échancrure (86) pour recevoir ladite
extrémité libre (74).

5. Dispositif de compactage selon la revendication 4,
caractérisé en ce que ladite extrémité libre sensi-
blement prismatique triangulaire (74) vient s’étendre
en surplomb dudit rouleau de compactage (44).

6. Dispositif de compactage selon la revendication 4
ou 5, caractérisé en ce que ladite extrémité libre
sensiblement prismatique triangulaire (74) et ladite
rainure (72) présentent un premier flanc commun.

7. Dispositif de compactage selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ledit doigt (78) et ladite
échancrure (86) présentent un second flanc com-
mun.

8. Dispositif de compactage selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
ledit organe de cisaillage (76) présente une bordure
libre tranchante (84) se prolongeant le long de ladite
colonne (30).

9. Dispositif de compactage selon la revendication 8,
caractérisé en ce que ladite bordure libre tranchan-
te (84) présente une pluralité de dents (98).

Patentansprüche

1. Kompaktierungsvorrichtung (10) für Abfälle, die an-
gepasst ist, um beweglich in einem Aufnahmeraum
(25) angebracht zu werden, wobei die Kompaktie-
rungsvorrichtung umfasst:

- einen Ständer (30), der angepasst ist, um im
Wesentlichen senkrecht in der Mitte des Auf-
nahmeraumes (25) getragen zu werden;
- einen Umlenkblock (42), der drehend auf dem
Ständer (30) angebracht ist, wobei der Umlenk-
block (42) in der Fortsetzung des Ständers (30)
angebracht ist;
- eine Kompaktierungswalze (44), die ein Ende
(43) aufweist, das drehend auf dem Umlenk-
block (42) angebracht ist, wobei sich die Kom-
paktierungswalze (44) in einer im Wesentlichen
senkrechten Richtung zum Ständer (30) er-
streckt;
- Antriebsorgane (45, 48, 50, 52, 64, 66), um
gleichzeitig den Umlenkblock (42) in Drehung in
Bezug auf den Ständer (30), und die Kompak-
tierungswalze (44) in Drehung in Bezug auf den

Umlenkblock (42) antreiben zu können; und,
- Schneidmittel (70, 76), die zwischen dem Stän-
der (30) und der Kompaktierungswalze (44) ein-
gebaut sind, um die Abfälle, die den Ständer (30)
umgeben, zu schneiden;
wobei die Schneidmittel ein Scherorgan (76),
das an dem Ständer (30) angebracht ist, und ein
Gegenscherorgan (70) umfassen, das an dem
Umlenkblock (42) angebracht ist, angepasst,
um das Scherorgan (76) bei jeder Umdrehung
des Umlenkblocks (42) zu kreuzen;
dadurch gekennzeichnet, dass das Gegen-
scherorgan (70) eine Nut (72) aufweist, während
das Scherorgan (76) einen Finger (78) umfasst,
der imstande ist, um sich im Inneren der Nut (72)
zu erstrecken.

2. Kompaktierungsvorrichtung nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass das Gegenscheror-
gan (70) auf Höhe der Kompaktierungswalze (44)
eingebaut ist.

3. Kompaktierungsvorrichtung nach Anspruch 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, dass sich die Nut (72)
als Bogen erstreckt.

4. Kompaktierungsvorrichtung nach einem der An-
sprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass
das Gegenscherorgan (70) ein im Wesentlichen
prismatisches dreieckiges freies Ende (74) aufweist,
während das Scherorgan (76) eine Einkerbung (86)
zum Aufnehmen des freien Endes (74) aufweist.

5. Kompaktierungsvorrichtung nach Anspruch 4, da-
durch gekennzeichnet, dass sich das im Wesent-
lichen prismatische dreieckige freie Ende (74) über
die Kompaktierungswalze (44) überhängend er-
streckt.

6. Kompaktierungsvorrichtung nach Anspruch 4 oder
5, dadurch gekennzeichnet, dass das im Wesent-
lichen prismatische dreieckige freie Ende (74) und
die Nut (72) eine erste gemeinsame Flanke aufwei-
sen.

7. Kompaktierungsvorrichtung nach Anspruch 6, da-
durch gekennzeichnet, dass der Finger (78) und
die Einkerbung (86) eine zweite gemeinsame Flanke
aufweisen.

8. Kompaktierungsvorrichtung nach einem der An-
sprüche 1 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass
das Scherorgan (76) eine scharfe freie Einfassung
(84) aufweist, die sich entlang des Ständers (30) fort-
setzt.

9. Kompaktierungsvorrichtung nach Anspruch 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die scharfe freie Ein-

9 10 



EP 3 647 041 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fassung (84) eine Vielzahl von Zähnen (98) aufweist.

Claims

1. A waste compacting device (10) adapted to be mov-
ably mounted in a receiving space (25), said com-
pacting device comprising:

- a column (30) adapted to be carried substan-
tially vertically in the centre of said receiving
space (25);
- a return block (42) rotatably mounted on said
column (30), said return block (42) being mount-
ed in the extension of said column (30);
- a compacting roller (44) having an end (43)
which is rotatably mounted on said return block
(42), said compacting roller (44) extending in a
direction substantially perpendicular to said col-
umn (30);
- drive members (45, 48, 50, 52, 64, 66) to be
able to simultaneously drive said return block
(42) in rotation relative to said column (30) and
said compacting roller (44) in rotation relative to
said return block (42); and,
- cutting means (70, 76) installed between said
column (30) and said compacting roller (44) to
cut said waste surrounding said column (30);
said cutting means comprising a shearing mem-
ber (76) mounted on said column (30) and a
shearing counter-member (70) mounted on said
return block (42) adapted to intersect said shear-
ing member (76) on each turn of said return block
(42);
characterised in that said shearing counter-
member (70) has a groove (72), while said
shearing member (76) comprises a finger (78)
capable of extending inside said groove (72).

2. The compacting device according to claim 1, char-
acterised in that said shearing counter-member
(70) is mounted in line with said compacting roller
(44).

3. The compacting device according to claim 1 or 2,
characterised in that said groove (72) extends ar-
cuately.

4. The compacting device according to any one of
claims 1 to 3, characterised in that said shearing
counter-member (70) has a substantially triangular
prismatic free end (74), while said shearing member
(76) has a notch (86) for receiving said free end (74).

5. The compacting device according to claim 4, char-
acterised in that said substantially triangular pris-
matic free end (74) extends overlooking said com-
pacting roller (44).

6. The compacting device according to claim 4 or 5,
characterised in that said substantially triangular
prismatic free end (74) and said groove (72) have a
first common flank.

7. The compacting device according to claim 6, char-
acterised in that said finger (78) and said notch (86)
have a second common flank.

8. The compacting device according to any one of
claims 1 to 7, characterised in that said shearing
member (76) has a sharp free edge (84) extending
along said column (30).

9. The compacting device according to claim 8, char-
acterised in that said sharp free edge (84) has a
plurality of teeth (98).
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